
Décision n° MD2022-144

Direction Aménagement des Secteurs Territoriaux
Service Projets Stratégiques Transversaux

Extrait du registre des 
Décisions de Montpellier
Méditerranée Métropole

Décision relative à une convention de
Projet Urbain Partenarial (PUP) dite ' Clos

Olivia ' avec la société ' SCCV OLIVIA '
sur la Commune de Montferrier-sur-Lez -

Autorisation de signature 

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU l'article L.5211-10 du  Code général des collectivités territoriales ;

- VU la délibération relative à l’élection de Monsieur Michaël DELAFOSSE en qualité de Président
le 15 juillet 2020 ;

- VU la délibération établissant la liste des délégations permanentes accordées au Président par le
Conseil de Métropole et notamment celle d’approuver la signature des conventions de Projet Urbain
Partenarial (PUP) telle que prévu à l’article L. 332-11-3 du code de l’urbanisme.

-  VU  la  délibération  relative  à  l’élection  de  Madame Coralie  MANTION en  qualité  de  Vice-
Présidente le 15 juillet 2020 ;

-  VU  l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Coralie MANTION dans le domaine «
Aménagement durable du territoire, urbanisme et maîtrise foncière » ;

- VU les articles L.332-11-3, L.332-11-4 et suivants du Code de l’urbanisme ;

- VU l’avis de la commune de Montferrier-sur-Lez, en date du 01/02/2022.
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Considérant :

- le  projet  immobilier  porté  par  la  société  «  SCCV  OLIVIA »  qui  projette  une  opération  de
d’aménagement  sur  une unité  foncière d’environ 8 623 m²  sur  les  parcelles  AH0165,  AH0166,
AH0167, AH0168 et AH0100. Le programme prévisionnel de cette opération comprend 9 lots dont
un macro-lot ayant vocation à accueillir 3 logements locatifs sociaux. Soit 11 logements, dont 3
logements sociaux;

- que la réalisation de ce programme de logements nécessite la réalisation d’équipements  publics
d’infrastructure et de superstructure pour un montant prévisionnel de 769 604,56 € H.T. ;

- que Montpellier Méditerranée Métropole assure la maîtrise d’ouvrage des équipements publics
d’infrastructure relatifs à l’aménagement de la voirie et à la gestion des services d’intérêt collectifs,
tel que le service public de défense extérieure contre l'incendie.

- que la Commune de Montferrier-sur-Lez assurera la maîtrise d’ouvrage des équipements publics
de superstructure relatifs à la création d’une salle de musique et de liaisons cyclables.

- qu’il y a lieu de signer une convention de PUP dite « Clos Olivia », en application de l’article
L332-11-3 du code de l’urbanisme, entre Montpellier Méditerranée Métropole et la société « SCCV
OLIVIA »  ;

- que la participation de la société « SCCV OLIVIA » au financement des équipements publics à
réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le
périmètre  fixé par la  convention « Clos  Olivia »,  ci-après  figurant  en annexe n°1 à  la  présente
décision, s’élève à 135 478,20 € H.T. dont :

- 129 870,73€ H.T, ce qui concerne les équipements publics réalisés sous maîtrise d’ouvrage
de Montpellier Méditerranée Métropole ; 
- 5 607,48 € H.T. en ce qui concerne les équipements publics réalisés sous maîtrise d’ouvrage
de la Commune de Montferrier-sur-Lez ; 

- qu’en  application  de  l’article  L332-11-3  du  code  de  l’urbanisme,  Montpellier  Méditerranée
Métropole, la Commune de Montferrier-sur-Lez percevra directement la contribution financière de
la société « SCCV OLIVIA »  permettant de concourir au financement des équipements publics
dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage ;

DECIDE 

Article 1 : Le projet de convention de PUP « Clos des Olivia » annexé à la présente décision, entre
Montpellier  Méditerranée Métropole et  la société « SCCV OLIVIA » représentée par Monsieur
ASSOUM est approuvé.

Article 2 :  Le montant prévisionnel de la participation totale à la charge de la société « SCCV
OLIVIA », dans le cadre de la convention précitée, s’élève à 135 478,20 €.

Article 3 : Montpellier Méditerranée Métropole percevra directement, auprès de la société ci-dessus
citée, 129 870,73€.
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Article 4 : La Commune de Montferrier-sur-Lez percevra directement,  auprès  de la société  ci-
dessus citée, 5 607,48 €. 

Article 5 : La part intercommunale de la taxe d’aménagement, sur le périmètre de la convention
« Clos des Olivia » selon le plan en annexe n°1 à la présente, sera exonérée pendant 5 ans.

Article 6 : Les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de Montpellier Méditerranée
Métropole.

Article 7 : Toute personne ayant reçu délégation à cet effet est autorisée à signer la convention de
Projet Urbain Partenarial et, plus généralement, tout document relatif à cette affaire.

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de Montpellier Méditerranée Métropole et
Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente décision.

Montpellier, le 1 mars 2022

Madame la Vice-Présidente 
Signé.

Coralie MANTION

Publiée le : 2 mars 2022
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20220101-181914-CC-1-1
Acte certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 2 mars 2022 
Réception en Préfecture : 2 mars 2022 

Liste des annexes transmises en préfecture:

- Plan de situtation et périmètre d'application de la convention de PUP "Clos Olivia"
- Projet de convention de PUP "Clos Olivia"

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire
l'objet  d'un  recours  gracieux dans  un  délai  de  deux mois  adressé au Président  ou d’un recours  contentieux devant  le  tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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14686-1
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 JUIN 2017
 

*****
Extrait du Registre des Délibérations

 
 
L'an deux mille dix-sept et le vingt-huit juin, les membres du Conseil de Métropole, légalement
convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place Zeus à Montpellier, sous
la présidence de M. Philippe SAUREL.
 
Nombre de membres en exercice : 92
Etaient présents :
M. F. ABERT, Mme L. ACQUIER, M. J.-M. ALAUZET, M. J.-F. AUDRIN, M. G.
BALAZUN, M. G. BARRAL, Mme V. BARTHAS-ORSAL, Mme M. BODKIN, M. P. BONNAL,
Mme S. BOUALLAGA, M. T. BREYSSE, Mme A. BRISSAUD, Mme R. BUONO, M. R.
CAIZERGUES, M. R. CALVAT, Mme M. CASSAR, M. G. CASTRE, Mme C. CLARAC, M.
R. COTTE, M. C. COUR, Mme P. DANAN, Mme C. DARDE, M. H. DE VERBIZIER, Mme
A. DESTAILLATS, M. T. DEWINTRE, M. J. DOMERGUE, Mme C. DONADA, Mme M.
DRAY-FITOUSSI, M. P. DUDIEUZERE, M. A. EL KANDOUSSI, M. J.-N. FOURCADE, Mme
M. FOURCADE, M. M. FRAYSSE, Mme J. GALABRUN-BOULBES, Mme I. GIANIEL, M.
J.-P. GRAND, Mme I. GUIRAUD, Mme C. HART, Mme R. ILLAIRE, Mme C. JABADO,
Mme F. JAMET, M. L. JAOUL, Mme S. KERANGUEVEN, M. P. KRZYZANSKI, M. G.
LANNELONGUE, M. M. LEVITA, Mme C. LÉVY-RAMEAU, Mme E. LLORET, M. J.-M.
LUSSERT, M. J. MALEK, Mme C. MARION, Mme I. MARSALA, M. H. MARTIN, M. J.-L.
MEISSONNIER, M. C. MEUNIER, M. J.-P. MOURE, M. A. MOYNIER, Mme C. NAVARRE,
Mme M.-C. PANOS, M. E. PASTOR, M. G. PASTOR, M. Y. PELLET, M. E. PENSO, Mme V.
PEREZ, M. E. PETIT, M. T. QUILES, M. J. RAYMOND , M. R. REVOL, M. J.-P. RICO, M.
H. ROUILLEAULT, Mme B. ROUSSEL-GALIANA, Mme M-H. SANTARELLI, M. Philippe
SAUREL, M. J.-L. SAVY, M. N. SEGURA, M. S. TORTORICI, Mme I. TOUZARD, M. J.
VERA, Mme A. YAGUE, M. R. YOUSSOUS, .
Pouvoir(s):
M. J.-L. COUSQUER à Mme M. BODKIN, Mme T. DASYLVA à M. A. EL KANDOUSSI,
Mme V. DEMON à Mme V. PEREZ, M. J.-M. DI RUGGIERO à M. P. KRZYZANSKI, Mme J.
FRÊCHE à M. H. MARTIN, Mme S. JANNIN à M. M. LEVITA, M. M. MAJDOUL à M. J.-P.
MOURE, Mme P. MIRALLES à M. Philippe SAUREL, M. B. TRAVIER à M. J. MALEK.
 
Absent(es):
M. D. BOUMAAZ, M. A. LARUE, Mme B. MICHEL
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DÉVELOPPEMENT ET AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE – PIOCH DE
BAILLOS - COMMUNE DE MONTFERRIER-SUR-LEZ - CONVENTION DE PROJET
URBAIN PARTENARIAL (PUP) - AUTORISATION DE SIGNATURE
 
M. Philippe SAUREL, Président de Montpellier Méditerranée Métropole, rapporte :
 
Le Projet Urbain Partenarial (PUP) est un mode de financement contractuel des équipements publics
induits par les opérations d’aménagement et de construction. Le PUP est défini aux articles L.332-11-3
et L.332-11-4 du Code de l’urbanisme et les modalités de sa mise en œuvre sont codifiées aux articles
R332-25-1 à R332-25-3 du même code. Celui-ci permet aux établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) compétents en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de faire participer
les aménageurs, les constructeurs ou les propriétaires fonciers au financement du coût des équipements
publics que leurs opérations rendent nécessaires et ce, à hauteur des besoins des usagers des futures
opérations.
 
Un permis d’aménager Pioch de Baillos a été déposé le 1er aout 2012 en Mairie de Montferrier-sur-
Lez (PA n°34 169 12 M0001) par la SAS GGL Groupe, représenté par Jacques Guipponi, et obtenu
le 11 avril 2013. Ce permis d’aménager visant la réalisation de logement n’a pas été mis en œuvre
et les travaux n’ont pas débuté.
 
Depuis, la SAS GGL Groupe a déposé un permis d’aménager modificatif Pioch de Baillos (adaptation
de la voirie et adaptation du découpage de lots). Cette opération est enregistrée sous le permis
d’aménager modificatif numéro PA 034 169 12 M0001 M1 déposé le 5 mai 2017 en Mairie de
Montferrier-sur-Lez.
 
Il apparaît que l’opération, objet du permis d’aménager modificatif, rend nécessaire des équipements
publics consistant en la réalisation d’un raccordement viaire sécurisé sur la RD 112.
 
D’autres part, l’opération d’aménagement rend nécessaire des travaux de réseaux d’eaux pluviales
mais aussi la reprise de réseaux électriques et du réseau de télécommunication, et enfin des travaux
d’éclairage public.
 
Après identification des besoins des usagers de cette opération, il apparaît qu’une part du coût de ces
équipements peut être mise à la charge du constructeur dans le cadre d’une convention de PUP.
Montpellier Méditerranée Métropole, s’engage à réaliser ou faire réaliser les équipements suivants :
 

- Aménagement d’un accès sécurisé sur la RD 112 ;
- Réseaux : réseaux d’eau pluviale, reprise de réseaux électriques et du réseau de
télécommunication, et enfin des travaux d’éclairage public.

 
Le montant total des travaux est estimé à 144 477 € HT.
 
Le cout d’opération inclut la réalisation de l’accès sécurisé sur la RD 112, les frais de maîtrise
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre des phases d’étude et de travaux, des études diverses (levé
topographique, études de sol, …), et des imprévus. Son montant s’élève à 188 057€ H.T.
 
Ainsi, au regard des besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le
périmètre du permis d’aménager, la participation financière de la SAS GGL Groupe à la réalisation
d’équipements publics rendus nécessaires par l’opération représente 95% des futurs équipements, soit
un montant de participation de 178 654 €.
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 En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver la mise en œuvre d’une procédure de projet urbain partenarial telle qu’énoncée par les
dispositions du Code de l’urbanisme ;
- approuver le périmètre du projet urbain partenarial ;
- approuver les termes de la convention de projet urbain partenarial entre la SAS GGL Groupe et
Montpellier Méditerranée Métropole et notamment la participation de la SAS GGL Groupe, au vu du
coût prévisionnel de l’opération et des délais de réalisation des travaux ;
- dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Métropole,
- exclure le secteur délimité du champ d’application de la taxe d’aménagement (part métropolitaine)
au sein du périmètre de ladite convention pour une durée de 10 années ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer la convention ainsi
que tous documents relatifs à cette affaire.
 
 
À l’issue d’un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité.
 
Certifié Exécutoire
Publié le : 05/07/17
Déposé En Préfecture
Le : 05/07/17
Numéro de l’acte :
034-243400017-20170628-lmc1144797-
DE-1-1

  
Fait à Montpellier, le  05/07/17
Pour extrait certifié conforme à
l’original.
Le Président,
 

SIGNÉ
 
M. Philippe SAUREL.

 


























